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Résumé
Cette fiche présente les activités des projets en cours dans le domaine d’intervention « Environnement durable et climat », notamment le projet HYDROMET soutenu par l’AFD, le Fonds Vert pour le Climat et l’Union européenne et le projet AMCC+. Elle met également en avant les collaborations avec les organisations régionales et internationales notamment les agences du système des Nations unies, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), les Seychelles qui assurent la présidence de la Commission des États insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC), et Maurice dans l’organisation d’un atelier régional pour les États insulaires de Sud-Ouest de l’océan Indien avec le « NDC Partnership et GIZ » sur la mise en œuvre du NDC. Cet atelier est prévu pour le mois de février 2026. 
À noter que d’autres projets mis en œuvre par la COI conduisent des activités en lien avec la thématique transversale « environnement et climat », notamment les projets Ecofish, SANOI, Réseau SEGA-One Health, TWENEX, architecture de sécurité maritime (pollution en mer) ou encore RECOS et ExPLOI.

Etat d’avancement
[bookmark: _heading=h.30j0zll]Alliance mondiale pour le changement climatique (AMCC +)
Ce projet financé par l’Union européenne à travers l’organisation des États Afrique, Caraïbes et le Pacifique (OACPS) est en cours de clôture. Les activités du projet ont pris fin en décembre 2023 et l’exercice d’audit a été complété en 2025, sans qu’aucune inéligibilité n’ait été signalée à ce jour. Entre-temps la COI a reçu un préavis de remboursement d’un montant de 379,777.83 euros au titre de la caisse d’avance. Le traitement du dossier de clôture est en cours en vue de la clôture effective avant la fin de 2025. 
HYDROMET
Le projet est dans sa troisième année de mise en œuvre et les activités progressent bien. La tenue de son troisième comité de Pilotage en septembre 2025, a permis à l’ensemble des parties prenantes de prendre connaissance des réalisations et des défis, et de formuler des recommandations en vue d’accélérer la mise en œuvre. Les réalisations à ce jour portent essentiellement sur l’avancement des marchés et l’organisation des prochaines éditions du Forum de prévisions saisonnières (SWIOCOF) avec l’appui de Météo-France et l’OMM. Depuis l’arrivée de l’assistance technique, entre 2024 à 2025, 14 marchés ont été lancés pour des prestations intellectuelles, services et fournitures. Parmi ces marchés, 10 contrats ont été signés pour un montant de 2.9 millions de dollars américains.
Les contrats concernent essentiellement :
· les recrutements des coordinateurs nationaux ; 
· l’étude architecturale pour l’extension et/ou la construction d’un bâtiment pour le Service de la météorologie des Comores ; 
· une convention avec l’OMM en appui aux services climatiques et amélioration des cadres institutionnels ; 
· et l’acquisition de stations de travail pour les prévisionnistes. 
Quatre marchés sont en cours pour l’achat des équipements destinés à améliorer les systèmes d’observation, la collecte des données, le traitement et la diffusion des données ; ces marchés représentent un taux d’engagement financier de 40%. Quatre autres marchés restent à lancer pour l’achat des radars. La livraison de ces équipements est prévue entre 2026 à 2027. 
Malgré ces avancées, il a été constaté des risques liés aux échéances de la phase opérationnelle des Conventions de financement. Pour rappel Le projet est mis en œuvre à travers deux conventions de financement signées en 2021. Une convention pour le fonds de AFD et l’UE et la deuxième convention pour le financement du Fonds vert pour le Climat. Les dates de démarrage de ces conventions ne sont pas alignées. La fin de la période opérationnelle de la Convention avec le FVC est fixée au 30 octobre 2027 alors que l’échéance de la Convention pour les fonds de l’UE et de l’AFD est fixée au 26 mai 2026. 
Les échanges avec l’AFD et l’UE sont bien engagés en vue d’un avenant sur les deux conventions afin d’étendre la durée de mise en œuvre, et éventuellement de procéder à un réaménagement budgétaire. Il est à noter, toutefois, que la prolongation du financement de l’UE ne pourra pas dépasser décembre 2027. Entre-temps une mission de mi-parcours du FVC est prévue pour le premier trimestre de 2026. Cette revue à mi-parcours devrait permettre d’envisager un ajustement des activités et des délais d’utilisation des fonds du FVC dont la contribution équivaut à plus de 70% du financement total du projet. 
Les comités de pilotage nationaux, sous la direction des Services de la Météorologie dans les 4 pays bénéficiaires devraient se tenir durant le premier trimestre de 2026. Ces réunions seront également l’occasion de sensibiliser les parties nationales sur les contreparties attendues des États, leurs engagements pour la pérennisation des postes, l’entretien des équipements ainsi que sur la durabilité des plateformes nationales dédiées à l’utilisation des services climatiques dans des secteurs tels que la pêche, l’agriculture, le tourisme et la gestion des catastrophes, entre autres. 

Collaboration avec les Agences de Nations unies 

2.3.1 PNUD
Le Secrétariat collabore avec le PNUD sur deux programmes dans le domaine de l’environnement : Il s’agit du projet ISLANDS portant sur les déchets chimiques en synergie avec le projet ExPLOI. (Suivi assuré par le DI 1) et le projet « GEF 8 Blue and Green ISLANDS Integrated Program (BGI IP) » destinés aux petits États insulaires en développement. Ce projet est financé par le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et la coordination globale est assurée par le PNUD, basé à New York.

Le projet, à l’échelle mondiale, a démarré. Trois entités régionales ont été identifiées pour assurer la coordination dans les régions Caraïbes, Pacifique et Atlantique, océan Indien et mer de Chine. La COI est identifiée comme collaborateur pour assurer la coordination, la capitalisation et la gestion des connaissances dans les petits États insulaires de la région Atlantique et océan Indien (AIS- selon la définition des Nations unies). Les échanges avec le PNUD sur la lettre d’entente sont finalisés (cf. annexe lettre d’entente). La COI bénéficiera d’une subvention de 700 000 dollars américains sur une durée de sept ans pour appuyer son rôle de coordination. Ce montant permettra à la COI de recruter un coordinateur pour appuyer le Secrétariat général pendant la durée du projet et d’organiser les réunions de coordination ainsi que des ateliers régionaux avec les entités de mise en œuvre dans les petits États insulaires de l’océan Indien et Atlantique. Afin de permettre à la COI de participer pleinement, l’accord des États membres est demandé pour la signature de la lettre d’entente avec le PNUD. Entretemps le PNUD a lancé les premières activités. Un premier webinaire pour la région AIS visant à lancer le volet régional a été organisé début novembre 2025 et le lancement officiel du projet global est proposé pour le premier trimestre de 2026 aux Seychelles. 
Les composantes 1 et 2 seront mises en œuvre par les agences du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) dans les États insulaires identifiés dont les Comores, Maurice et les Seychelles. Les agences du FEM se concentreront sur les interventions nationales alignées sur les composantes 1 et 2, tandis que le PNUD sera chargé de la composante 3. 
2.3.2 Collaboration PNUE – Convention de Nairobi 
La COI collabore avec le PNUE et la Convention de Nairobi. Plusieurs activités sont en cours dans le domaine de l’architecture maritime, portant sur le plan de contingence régional et les exercices de simulation visant à lutter contre les déversements des hydrocarbures. La COI à travers son projet RECOS joue un rôle important dans la mise en œuvre opérationnelle du Protocole régional sur la gestion intégrée des zones côtières. Le projet appuie également le partage des connaissances et la diffusion des bonnes pratiques dans plusieurs domaines de gestion de l’environnement marine. À travers les projets ExPLOI et ISLANDS du PNUD, un appui est apporté à l’élaboration d’un plan d’action régional sur les plastiques et produits chimiques associés en vue de son adoption lors de la 12ème Conférence de Parties de la Convention de Nairobi. Un atelier technique régional est prévu à Maurice en décembre 2025.   
2.3.3 Collaboration avec l’UNESCO 
Depuis le renouvellement de l’accord entre la COI et l’UNESCO, les deux parties ont collaboré sur plusieurs initiatives :
· une formation des journalistes et communicants sur la désinformation liée au climat et à l’environnement ; 
· l’organisation d’un « side-event » sur l’éducation à l’environnement lors de la Conférence sur l’océan à Nice en coordination avec le DI 1 et 4. 
Dans le domaine de la culture, lors de la Conférence mondiale sur la culture à Barcelone, la COI a organisé un « Side event » officiel avec et pour les États insulaires (suivi DI5).  
2.4 Autres collaborations 
2.4.1 Organisation de la Francophonie 
Depuis 2020, plusieurs activités ont été conduites avec l’OIF et son agence spécialisée, l’Institut de la francophonie pour le développement durable (IFDD) dans le domaine de l’environnement et du climat. La COI et l’OIF ont convenu de l’intérêt de mettre en place un programme de formation des jeunes négociateurs sur les conventions-cadre des Nations unies (climat, diversité biologique…) pour une durée de trois ans. Les formations seront déployées en ligne et en présentiel selon les moyens disponibles. Une première formation sur le développement des compétences en négociation a été organisée conjointement en juillet 2025 à Maurice. Plus d’une quarantaine de jeunes négociateurs provenant des États membres de la COI ont bénéficié d’une formation d’une semaine sur les Conventions-cadres issues du Sommet de la Terre de Rio. L’atelier a été financé par l’OIF à travers l’IFDD et plusieurs jeunes y ont également participé à distance.    


2.5 Accompagnement des initiatives des États membres 
2.5.1 Commission des États insulaires sur le climat (AISCC) 
Le Secrétariat général, dans son rôle de secrétariat de l’AISCC, apporte son soutien aux Seychelles dans l’organisation des activités de cette Commission. Au cours de l’année 2025, le AISCC a organisé plusieurs « Side events » de haut niveau en marge des grands évènements régionaux et internationaux, notamment à l’UNOC-3 à Nice, au Sommet climat de l’UA, à la consultation régionale du Fonds vert à Addis Abeba, ainsi qu’à la 4e Conférence internationale sur le financement pour le développement à Séville. En octobre 2025, à l’invitation du gouvernement de Guinée-Bissau, les Seychelles ont organisé la réunion technique et ministérielle de l’AISCC lors de laquelle quatre pays ont signé un MoU pour renouveler leurs engagements de collaboration sur la question du changement climatique. La rencontre des ministres et hauts cadres des États insulaires africains a également débouché sur « la voie de Guinée Bissau » un document qui ouvre de nouvelles perspectives pour des actions collectives. Ce document exprime également la volonté des États insulaires africains de la côte Atlantique de se regrouper pour la mise en place d’un mécanisme régional dédié similaire à la Commission de l’océan Indien. 
2.5.2 Collaboration avec Maurice et le NDC partnership 
Le ministère de l’Environnement et du Changement climatique de Maurice, en collaboration avec le NDC Partnership et le GIZ, organisera à Maurice en février 2026 un atelier régional sur la mise en œuvre des NDC pour les États insulaires de la région de sud-ouest de l’océan Indien. Les autorités mauriciennes ont sollicité le soutien technique de COI pour cet atelier notamment pour la facilitation des sessions de travail.
    
Proposition de décision
[bookmark: _Hlk213077703]Le Comité des OPL :
a) Prend note avec satisfaction des informations fournies sur l’état d’avancement des projets mis en œuvre par la COI, ainsi que des collaborations avec les Agences du système des Nations unies et l’Organisation internationale de la Francophonie ;  
b) Prend note des informations fournies sur l’accompagnement des initiatives des États membres dans le domaine du climat, notamment auprès de la Commission des États insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) ; 
c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec la République de Maurice en vue de la préparation de l’atelier régional sur la mise en œuvre des contributions déterminées au niveau national pour les États insulaires du Sud-ouest de l’océan Indien ;   
d) Encourage le Secrétariat général à veiller à la bonne exécution des activités du projet HYDROMET et à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter toute interruption des activités liées à ce projet 
e) Demande au Secrétariat général de respecter scrupuleusement les délais de clôture du projet GCCA+ afin d’éviter tout risque d’intérêts de retard sur le remboursement de l’avance non-consommée.
f) Donne son accord au Secrétaire général pour la signature de la lettre d’entente entre la COI et le PNUD portant sur une collaboration dans le cadre du projet « Integrated Blue and Green Islands project » (BGI)
Rappel des décisions antérieures
Cf. Recommandation COPL 1/2025

Le Comité des OPL :
1. Prend note des informations fournies sur les activités du secrétariat général sur l’environnement, le changement climatique et la Commission Climat des Etats insulaire de l’Afrique
1. Demande au Secrétaire général :
1. D’accélérer la mise en œuvre des projets Hydromet et RDRM-IO
1. De poursuivre le dialogue avec les partenaires pour une révision de la Convention de Financement avec l AFD en vue d’une extension du fonds de l’Union Européenne sur le projet Hydromet
1. De réitérer la décision c) du COPIL2/24, rappelant au Secrétaire général de communiquer dans un délai raisonnable, les détails sur les matériels et communiquer dans un délai raisonnable, les détails sur les matériels et équipements qui seront donnés dans le cadre des programmes Hydromet et RDRM-IO, en vue de faciliter les exonérations fiscales et le dédouanement
1. Veiller à une bonne mise en œuvre du projet Hydromet et RDRM-IO
1. Demande au Secrétaire général de finaliser les négociations avec les partenaires suivants :
1. TetraTEC pour accéder à l’aide australienne sur la réduction des risques de catastrophe
1. PNUD pour GEF8 sur le BGI-IP en faveur des États insulaires de l’atlantique et l’océan Indien pour la mise en œuvre des activités du programme Blue Green Island sous financement du Fonds de l’environnement mondiale
1. ONU Habitat portant sur la résilience urbaine 
1. Demande au Secrétaire général de procéder à la signature du MoU avec le Programme des Nations Unie pour l’environnement et le Secretariat de la Convention de Nairobi


Annexes :
Annexe 1 : Lettre d’entente PNUD sur le projet BGI
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